
VIOLENCES SEXUELLES
INTRA-FAMILIALES :
PRISE EN CHARGE ET DEVENIR

2ÈME JOURNÉE DU CRIR-AVS PACA

Sous l’égide de
la Clinique Universitaire de Psychiatrie et Psychologie Médicale,
Pr C. Lançon et du pôle de Psychiatrie, Médecine,Addictologie

en Détention, Dr C. Paulet

Amphi HA1 - CHUTimone
Marseille le 9 décembre 2011

264 rue Saint Pierre
13005 MARSEILLE

MOYENS D'ACCÈS

Lignes de Bus :
Ligne 14 :Castellane / les Caillols Arrêt CHU
Timone Ligne 40 : Castellane / Aubagne Arrêt CHUTimone
Ligne 54 :Catalans / Saint-Pierre Arrêt CHUTimone
Ligne 72 : Bougainville / La Plage Arrêt Moulin -Saint Pierre
Ligne 91 :Castellane / La Pomme :Arrêt Moulin - Baille

Ligne de Métro
Ligne n°1 : arrêtTimone

2 stations de taxis :
entrée rue Saint-Pierre et entrée bd Jean Moulin

Contact Secrétariat :
Fabienne CLERGUE : 04 91 83 90 33
crir-avs.paca@ap-hm.fr
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Les violences sexuelles intrafamiliales
interrogent tant dans leur hétérogénéité
(clinique, sociologique, culturelle,…) que
dans leur retentissement social actuel.

Les aborder par le regard porté sur la
dimension familiale permet-il de répondre
à la question de l’hétérogénéité ?

A travers ces problématiques et sous l’an-
gle de l’interdisciplinarité, nous nous in-
terrogerons sur les différents aspects
concernant la question du passage à l’acte
sexuel ainsi que sur les différentes pers-
pectives possibles notamment celles
concernant la question de la prise en
charge.

2ÈME JOURNÉE
DU CRIR-AVS PACA

ACCÈS CHUTIMONE

CRIR-AVS
R é g i o n PA C A C o r s e



8h30
Accueil des participants

9h00
Allocution de bienvenue

REGARDS CROISÉS
Modérateurs :Dr Catherine Paulet, Pr Christophe Lançon

9h15 - 9h30
«Vous avez dit violence ? »
Mireille Bonierbale, Psychiatre Sexologue

9h30 - 9h50
« L’inceste, de l’éthologie à l’anthropologie »
Claude Béata, Ethologue, Sexologue

9h50 - 10h10
« Confusion de langue,
confusion de génération
et transmission intergénérationnelle »
Magali Teillard-Dirat, psychologue Ravs Languedoc-Roussillon

10h10 - 10h40
Débat

10h40 - 11h00
Pause café

11h00 - 11h20
« L'évolution de la répression des
infractions sexuelles intra- familiales »
GenevièveCasile-Hugues, Juriste,Pénaliste -Maître deConférence

11h20 - 11h40
«Violence et résilience familiale »
Michel Delage, Psychiatre

11h40 - 12h00 « Le contre-modèle Outreau, ou
l’hétérogénéité des agresseurs d’enfants »
Daniel Glezer, Psychiatre Expert près la Cour d’Appel

12h00 - 12h30
Débat échange avec la salle

13h00 - 14h00
Pause déjeuner

VIOLENCES ORDINAIRES…
Modérateur :Dr Daniel Glezer

14h00 - 14h20
« Les mères aussi »
Marie-Hélène Colson, Médecin Sexologue Crir Avs

14h20 - 14h40
« Question des positionnements et des prises en
charge à propos d’un père incestueux »
Gilles Azas, Psychiatre PH-SMPR-EPM

14h40 - 15h00
«Violences adolescentes »
Christophe Boulanger-Marinetti, Médecin Psychiatre

15h00 - 15h20
Débat

15h20 - 15h40
Pause café

15h40 - 16h00
«Violences sexuelles conjugales »
Noëlle Magaud-Vouland,Anne-MarieVaillant- Sollins,
Psychologues Experts près la Cour d’Appel

16h00 - 16h20
« Que devient le couple après l’inceste ?
Prise en charge psycho-sexologique »
Maryvonne Desbarats, Psychologue -Sexologue

16h20-16h40
« Prise en charge des enfants victimes »
Moïse Bénadiba, Psychiatre Pédopsychiatre

16h40-17h00
Débat échange avec la salle

17h00-17h15
Clôture

9 DÉCEMBRE 2011
VIOLENCESSEXUELLES INTRAFAMILIALES :
PRISE EN CHARGE ET DEVENIR

Nom

Prénom

Institution

Adresse Professionnelle

Code postal

Ville

Téléphone

Fax

Email (obligatoire pour la confirmation d’inscription) :

Chèque à libeller à l’ordre de :AFORIV
et à retourner avec Bulletin à
CRIRAVS / COLLOQUE
CHU Ste Marguerite
270 Bd Sainte Marguerite
13274 MARSEILLE cedex 9

Inscription jusqu’au 5/12/2011

P R O G R A M M E B U L L E T I N
D ’ I N S C R I P T I O N

CRIR-AVS
R é g i o n PA C A C o r s e

TARIFS (Les frais d’inscription comprennent les collations et
la pause déjeuner) :
50 euros (étudiants sur justificatifs)
75 euros (avant le 1er novembre 2011)
100 euros (après le 1er novembre 2011)


